
N°030-08/HAAC/PT/SG/SGA/SA


Le Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) communique :

Conformément aux décisions DCC 08-021 du 28 février 2008 et DCC 08-044 du 02 avril 2008 de la Cour Constitutionnelle, la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) reprend l’ensemble de la procédure d’autorisation d’usage de fréquences pour la radiodiffusion sonore et la télévision privées.
Cette procédure est ouverte à tous ceux qui désirent installer une radiodiffusion sonore ou une télévision au Bénin.
Les postulants ayant soumis des dossiers en réponse à l’appel à candidatures de l’année de 2007 sont invités à prendre part à cette nouvelle procédure. Les conditions du concours n’ayant pas varié, ils seront dispensés de l’acquisition du guide du promoteur et du cahier des charges en cas de présélection à condition de ne pas changer de site ou de catégorie de service.  
Dans tous les cas, les postulants ayant soumis des dossiers à l’appel à candidatures de 2007 peuvent venir retirer au siège de la HAAC, Boulevard de la Marina à Cotonou, ou à l’Antenne Régionale de Parakou, selon le cas, un (01) exemplaire du ou des dossier (s) antérieurement soumis en vue de l’exploiter.
Toute information complémentaire peut être obtenue au Secrétariat Administratif à l’annexe de la HAAC au quartier Saint Jean à Cotonou, derrière la clinique les ’’Grâces’’ ou à l’Antenne Régionale de la HAAC, quartier Kpébié à Parakou.
Pour le Président et P.O

Le Secrétaire Général
Jean N.N’TCHA
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